
 

1 

 

    COLLEGE  ST REGIS – ST MICHEL 

               2, rue Abbé-de-l’Epée – 43000 Le Puy-en-Velay   

                                        Tél : 04 71 07 20 80 

http://www.college-st-regis.fr   –   email : contact@college-st-regis.fr 

 

Le Puy-en-Velay, le 5 mai 2026 

 

A LA RENCONTRE DU PUY-DU-FOU ET LA ROCHELLE 

Classes de 6ème 

 

 Madame, Monsieur, Chers parents,  

 Votre enfant est inscrit au séjour au Puy du Fou et la Rochelle du 16 au 20 juin 2026. La circulaire 

précédente concernait les formalités administratives, la présente circulaire souhaite vous apporter des 

informations pratiques sur le séjour. 

 

➢ TRAJET  

- le départ est prévu le mardi 16 juin sur le parking d’Aiguilhe, Avenue de Bonneville (à côté de l'école 

primaire d'Aiguilhe) : mise en place à 6h45 pour un départ à 7h00 précises. Nous vous conseillons de 

prendre le petit-déjeuner avant de partir ; cependant vous pouvez emporter un en-cas à prendre lors des 

pauses du trajet ;  

- le pique-nique du mardi 16 juin midi ainsi qu'une gourde sont à prévoir dans un sac à part. Ce sac restera 

dans les soutes du car, aucune nourriture n'étant autorisée à l'intérieur du car. Ce sac sera utilisé les jours 

suivants afin de transporter le pique-nique fourni au château de la Focellière. Les élèves qui souhaitent 

apporter des livres, jeux et des affaires nécessaires pour le trajet doivent prévoir un autre petit sac ou une 

sacoche qui restera en permanence avec eux pendant les 5 jours de voyage et qui contiendra donc tous les 

effets personnels (argent de poche…) ;  

- le retour est fixé au samedi 20 juin vers 20h00 sur le parking d’Aiguilhe (Avenue de Bonneville) 

 

➢ PROGRAMME DU SEJOUR 

Mardi 16 Juin: 

• Rassemblement à 6h45 précises parking d'Aiguilhe, avenue de Bonneville (à côté de l'école primaire 

d'Aiguilhe) avec un départ à 07 heures précises.  

• Pique-nique à Oradour-sur-Glane 

• Arrivée à 19 heures et installation dans les dépendances du Château de la Flocellière. 

Mercredi 17 Juin : 

• Journée à La Rochelle : visite des tours portuaires et du Musée maritime 

Jeudi 18 Juin et Vendredi 19 Juin : 

• Visite du Grand Parc du Puy-du-Fou 

• Le vendredi 20 juin en soirée, les élèves assisteront à la Cinéscénie du Puy-du-Fou qui retrace 700 

ans d'histoire vendéenne et d'histoire nationale. 

Samedi 20 Juin : 

• Arrivée prévue vers 20h00 parking d'Aiguilhe, avenue de Bonneville (à côté de l'école primaire 

d'Aiguilhe) 
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➢ SANTE 

Nous ne sommes pas habilités à délivrer des médicaments. Si votre enfant suit un traitement, il doit bien 

évidemment l'apporter accompagné de l'ordonnance. Nous vous conseillons aussi de glisser dans le sac des 

médicaments de première utilité si votre enfant a l'habitude d'en prendre en cas de douleurs diverses (maux 

de tête, de ventre, mal des transports ...). 

Les accompagnateurs renseigneront le collège chaque jour sur le déroulement du séjour. Les professeurs 

disposeront du téléphone portable du collège, vous pourrez les joindre uniquement en cas d'urgence 

(06.95.49.25.17.) Ils le mettront également à disposition des élèves qui souhaitent appeler leurs familles sur 

des créneaux définis en fonction des visites.  

➢ ASSURANCES  

Les parents doivent vérifier qu'ils sont bien titulaires d'une assurance responsabilité civile. Dans le cas 

contraire, contacter l'établissement. 

➢ TELEPHONE PORTABLE  

Nous appliquerons les nouvelles directives qui concernent la Pause numérique et l’usage raisonné des 

écrans. Le téléphone portable ne sera donc pas autorisé pendant le voyage conformément à l’Article L511-

5 , qui stipule que « L'utilisation d'un téléphone mobile ou de tout autre équipement terminal de 

communications électroniques par un élève est interdite dans les écoles maternelles, les écoles élémentaires 

et les collèges » et la circulaire de juillet 2025 , qui précise que « La mise à l’écart s’applique à toutes les 

activités liées à l’enseignement, même celles qui ont lieu en dehors de l’enceinte de l’établissement. Sont 

ici concernées les activités scolaires ayant lieu à l’extérieur pour la pratique de l’éducation physique et 

sportive, les sorties scolaires, les voyages scolaires, etc. » 

 

➢ A EMPORTER DANS LE SAC DE VOYAGE  

Il est impératif de prévoir : 

- Une valise ou un sac à roulettes 

 

- Des vêtements chauds (plusieurs pulls, pantalons et sweat-shirts), tout particulièrement pour 

le spectacle de la Cinéscénie (prévoir même une veste type anorak) 

 

- Des vêtements légers en nombre suffisant 

 

- Un nécessaire de toilette (1 trousse de toilette, 1 grande serviette ) 

 

- Un sac de couchage et un drap – housse  

 

- Une taie d’oreiller 60X60 

 

- Au moins 2 paires de chaussures confortables de type baskets 

 

- Les chaussures ne sont pas tolérées à l'étage des dortoirs, prévoir le nécessaire (chaussons, 

claquettes, chaussures d'intérieur...) 

 

- Une casquette et de la crème solaire (des lunettes de soleil pour ceux qui en ont) 

 

- Et surtout une cape de pluie ou au minimum un K-way 

 

Si les élèves apportent des objets personnels,  ils en seront responsables pendant tout le voyage de même 

que leur argent de poche. 


